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AEF-Europe 

 

L’Agence francophone pour l’éducation et la formation tout au long de la vie (AEF-Europe) a 

la charge de la partie éducation et formation du programme Erasmus+ pour les actions 

décentralisées. Les différentes actions et initiatives centralisées sont directement gérées 

par l'Agence exécutive « Éducation, audiovisuel et culture » (EACEA) de la Commission 

européenne. 

Ses missions principales : 

1. Assurer les relations avec les autorités européennes pour la gestion, la promotion et 

l'information relative au Programme Erasmus+ 

2. Assurer la mise en œuvre des actions de l'Union européenne prévues par ce 

programme 

3. Assurer la bonne gestion financière des crédits versés par l'Union européenne 

4. Organiser les appels à candidatures 

5. Organiser les procédures d'attribution d'aides aux projets dans le respect des principes 

de transparence et d'égalité de traitement 

6. Apporter conseil et assistance techniques aux candidats potentiels ainsi qu'aux 

porteurs de projets déjà habilités 

7. Diffuser et valoriser les réalisations et résultats afin de permettre leur assimilation par 

les systèmes de formation et d'éducation 

8. Assurer la gestion des programmes nationaux qui lui sont confiés 

 

Les possibilités du programme Erasmus+ prises en charge par l’AEF  

 

 

 

AC1 Mobilité des individus  AC2 Projets en soutien à 

la coopération  

(1) Accréditation (SCO, EFP, ADU)  

(2) Enseignement scolaire   

(3) Enseignement et formation 

professionnels  

(4) Education des adultes  

(5) Enseignement supérieur - Fonds de 

la politique extérieure de l’UE (AC131) 

(6) Enseignement supérieur - Fonds de 

la politique extérieure de l’UE (AC171)     

(1) Partenariats simplifiés (petite 

échelle)  

(2) Partenariats de coopération 

https://www.erasmusplus-fr.be/
https://www.erasmusplus-fr.be/actions-centralisees
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 AC2 Projets en soutien à la coopération 
 

 Partenariats de coopération Partenariats simplifiés (petite 
échelle) 

 
Objectifs 

 
- Améliorer la qualité du travail, des 
activités et des pratiques des 
organisations, institutions ou 
secteurs impliqués ; 
 
- Renforcer la capacité des 
organisations à travailler de manière 
transnationale et intersectorielle ; 
 
- Répondre aux besoins et priorités 
communs aux secteurs de 
l'éducation, de la formation, de la 
jeunesse et du sport ; 
 
- Permettre la transformation et le 
changement (au niveau individuel, 
organisationnel ou sectoriel). 
 

 
Même objectifs que les 
partenariats de coopération. 
 
Les particularités du programme 
comparé aux “partenariats de 
coopération” : 
 

- S'adresse aux organismes 
de plus petite taille ; 

- Subventions inférieures ; 
- Durée plus courte ; 
- Exigences plus simples que 

les partenariats de 
coopérations. 
 

-> Contribue à soutenir davantage 
l'inclusion de groupes avec moins 
d'opportunités. 
 

Profil des 
organisatio
ns 
participant
es 
 

Ouverts à tout type d'organisation 
active dans le domaine de 
l'éducation, de la formation, la 
jeunesse, le sport ou d'autres 
secteurs socio-économiques ainsi 
qu'aux organisations qui mènent des 
activités transversales dans différents 
domaines (par exemple : autorités 
locales et régionales, centres de 
reconnaissance et de validation, 
chambres de commerce, organisations 
professionnelles, centres d'orientation, 
organisations culturelles). 
 

Ouverts uniquement aux 
organisations des secteurs 
suivants : l’enseignement et la 
formation professionnels, 
l’éducation aux adultes et 
l’enseignement scolaire. 

Nombre de 
partenaires 
requis 
 

Minimum trois organisations issues 
des Etats membres de l’UE ou pays 
tiers associés au programme. 

Minimum deux organisations 
issues de deux États membres de 
l’UE ou pays tiers associés au 
programme. 
 

Priorités Pour être financés, les projets devront 
répondre aux différentes priorités du 
programme : 
 

- Au moins une priorité 
horizontale (la dimension « 
durable », l’inclusion et la 
diversité, la dimension digitale) 
 

Pour être financés, les projets 
devront répondre aux différentes 
priorités du programme : 
 

- Au moins à une priorité 
horizontale (la dimension « 
durable », l’inclusion et la 
diversité, la dimension 
digitale) 
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- Ou au moins à une priorité 
établie par secteur 

 
- Et/ou au moins à une 

priorité spécifique 
sectorielle 

Durée des 
projets 
 

12 à 36 mois 6 à 24 mois 

Durée des 
projets 
 

Choix entre trois montants forfaitaires 
uniques : 120.000€, 250.000€ et 
400.000€. 
   

Choix entre deux montants 
forfaitaires uniques : 30.000€ ou 
60.000€. 

 

Autres liens utiles  

Guide du programme  

Outils d’aide à la candidature 

 

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/erasmus-programme-guide
https://www.erasmusplus-fr.be/que-recherchez-vous/poser-ma-candidature/partenariats-simplifies-210

